
Après m'avoir harasselé de manière
extrêmement dure pendant quatre ans
alors que même selon leur doctrine ils

n'ont aucun droit sur moi puisque je n'ai
jamais sollicité leur aide, y compris en
m'ayant empoisonné à petit feu en me

faisant envoyer (dès 2019) des
compléments alimentaires frelatés, en

ayant diminué la vitesse d'essorage de ma
machine à laver, ce à cause de quoi la

lessive résiduelle m'a donné des irritations
et ce qui m'oblige maintenant à faire

tourner trois ou quatre machines
additionnelles sans lessive pour que mon
linge soit suffisamment rincé, en m'ayant

réveillé jusqu'à huit fois par nuit et en
m'ayant privé de ma PPC malgré un

syndrome d'apnées du sommeil sévère (40
événements par heure), ce qui m'a épuisé
et ce à cause de quoi j'aurais pu avoir une
crise cardiaque ou un AVC (avant d'être

appareillé, j'ai fait deux NDE au cours de



mon sommeil !) et après m'avoir réveillé
jusqu'à huit fois par nuit, les PèreNoëlistes

qui sont sur mon dos 24/7 continuent de
m'enquiquiner par tous les moyens

possibles et m'ont, une fois de plus, réveillé
ce matin, ceci pendant que même des
prêtres obéissent à des criminels de

crainte qu'on leur fasse subir le dixième de
ce qu'on m'a fait subir. En conséquence :

1- Personne à part les prêtres français ne
pourra plus recevoir, par mon

intercession, ni bénédiction ni pouvoir
d'imposer les mains tant que le

harassèlement que je subis n'aura pas
cessé de manière définitive pendant un an,

toute malveillance reconduisant ce délai
d'un an, et tant que TOUS les membres
des étages supérieurs (27 à 32, les 33èmes

étant exclus de manière définitive)
n'auront pas reçu la brochure mentionnée
au point numéro 2 plus cette notice de six



pages – chacune dans son intégralité et
non modifiée. Ces membres des étages

supérieurs sont notamment informés que
ceux d'entre eux qui ne m'ont jamais nuit
en aucune manière, ni eux-mêmes ni par
l'intermédiaire d'un tiers, et qui aspirent
sincèrement à l'éveil spirituel / à aller au

Paradis peuvent me virer leur fortune
(sachant que je devrai en verser environ
les deux tiers à l'URSSAF et aux impôts)

et trouver refuge auprès de moi en se
présentant à mon domicile n'importe quel
troisième dimanche du mois jusqu'au 20
juin 2027 entre 15h01 et 15h29 (je serai
expulsé en juin 2028 mais je ne pourrai
pas continuer à payer mon loyer au-delà
d'un an et demi maximum donc c'est à

ceux qui en ont le pouvoir de faire ce qu'il
faut pour échapper à leur petite confrérie
de "vampires" (Jean 4:22, le terme "J**f"
devant être compris à la lumière de Jean
8:44, Apocalypse 2:9 et Apocalypse 3:9.))



2- En attendant, seuls les prêtres français
résidant aujourd'hui (10 avril 2026) à plus
de 30 minutes de chez moi (selon Google
Maps, en voiture et sans ralentissement

particulier) ayant reçu ma brochure de dix
pages datée du 1er avril 2026 et révisée le 4

avril 2026 (normalement disponible sur
stephanepautrot.fr et précisant que tout

prêtre ou tout représentant d'une
institution chrétienne pratiquant le reiki
ou une méthode similaire en prétendant

avoir reçu une grâce de Dieu –  ou un
mensonge du même acabit – sera dés-initié
et que PERSONNE ne pourra jamais plus
lui permettre d'imposer les mains), étant

entendu que mon expérience visant à
prouver que, pour l'instant, pas un prêtre
sur mille n'a mérité d'aller au Paradis ne
change pas le fait que les plus corrompus

d'entre eux ne recevront même pas
pouvoir d'imposer les mains.



Virement en Euros

Nom :
Pautrot Stephane

IBAN :
BE45 9670 4117 9189

Swift/BIC :
TRWIBEB1XXX

Nom et adresse de la banque :
Wise, Rue du Trône 100, 3ème étage,

Bruxelles, 1050, Belgique

Virement en dollars US:

Name : Pautrot Stephane

Account number: 8310313033

Account type: Checking
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Routing number (for wire and ACH):
026073150

(Only used for domestic transfers)



Swift/BIC: CMFGUS33
(Only used for international Swift

transfers)

Bank name and address:
Community Federal Savings Bank, 89-16

Jamaica Ave, Woodhaven, NY, 11421,
United State

Tout membre des étages supérieurs qui
n'est pas exclu et qui m'aura viré toute

sa fortune – ou tout son argent
disponible – pourra recevoir des

bénédictions régulières et pouvoir
d'imposer les mains puis, quand il sera

prêt, la technique d'intériorisation
profonde que Jésus lui-même

enseignait. Seul me trahir ou me nuire
pourrait lui faire perdre ce(s)

pouvoir(s).


